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ARTICLE 11

À la première phrase de l’alinéa 9, substituer aux mots :

« n’est pas »,

le mot :

« est ».

EXPOSÉ SOMMAIRE

Il est indispensable que le professionnel soit présent en cas de difficulté. La personne qui administre 
la mort, geste qui n’est pas anodin, peut en effet être plongé en état de sidération et ne pas savoir 
comment réagir en cas de réaction inattendue. La « distance suffisante » prévue par le présent alinéa 
ne tient pas compte de ce potentiel état de sidération qui peut potentiellement tétaniser la personne 
et l’empêcher d’agir. Ainsi, cet amendement prévoit la présence obligatoire du médecin.


